
 

 

 

 

Accueil de jour d’adolescents  

et jeunes adultes déficients  

intellectuels, avec ou sans troubles asso-

ciés ou porteurs de troubles du spectre 

autistique (TSA). 

 

      54 Avenue de l ‘Europe 

 49130 LES PONTS DE  CÉ 

02 41 44 80 08 

@   ime.europe@adapei49.asso.fr 

 

                

• Dès 12 ans  

• Accueil de jour du lundi au vendredi 

(accueil jusqu’à 13h15 le mercredi) 

Procédure d’admission 

 

► Prise de contact par la famille  

► Entretien de pré admission 

► Possibilité de journée de stage 

► Admission ou refus d’admission  

► En cas d’admission, signature du contrat 

de séjour  

La notification de la MDA est indispen-

sable pour toute admission. 

 ADMISSION 
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L 
e dispositif IME Europe propose un accom-

pagnement pour des adolescents et  jeunes 

adultes : 

 

•  soit au sein de sa SIPFP (Section d'Initiation 

et de Première Formation Professionnelle)  

 

• soit au sein de sa SEHA (Section pour des 

enfants avec des Handicaps Associés) ou de 

l’Unité Spécifique. 

Un projet personnalisé d’accompagnement est 

construit avec la personne accompagnée et sa fa-

mille. Ce projet est actualisé une fois par an. 

. 

Les personnes accueillies sont accompa-

gnées par  une équipe pluridisciplinaire : 

 

Direction  

Directeur, chefs de services. 

Pédagogique 

Professeurs des écoles de l’Éducation Nationale, 

éducateurs sportifs. 

Educative 

Educateurs techniques spécialisés, moniteurs-

éducateurs, éducateurs spécialisés,  

conseillères en économie sociale et familiale. 

Sociale et insertion 

Assistante sociale et conseillers en insertion. 

Thérapeutique 

Psychologues, psychomotricienne, infirmière. 

 Administrative 

Secrétaires, agent d’accueil 

 Entretien – transports 

Agents techniques et d’entretien, agents de  

service. 

Pôle Accueil  

12 – 16 ans 

 

- Accueillir 

- Observer 

- Evaluer 

- Orienter 

 

Pôle Projet  

16 – 18 ans 

 

-  Former aux 

apprentissages 

techniques 

Consolider les 

apprentissages 

scolaires 

- Renforcer 

l’autonomie de 

Pôle Sortie  

18 – 20 ans  

 

- Affiner le projet 

de vie  

- Déterminer 

l’orientation à 

l'âge adulte 

 

 

Des pôles ont été mis en place pour répondre au mieux  

aux besoins et aux étapes du parcours de la personne 

accompagnée tout au long de son accompagnement 

Unité Transver-

sale 

16– 20 ans 

 

Consolider les 

apprentissages 

scolaires 

- Affiner le projet 

de vie  

- Déterminer 

l’orientation 

adulte 

Unité Spéci-

fique  

12– 20 ans 

 

-Travailler les 

compétences 

sociales, de 

communica-

tion, de vie 

quotidienne 

- Déterminer 

l’orientation a 

 

 


